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CORPORATION DE LA 

CITÉ DE CLARENCE-ROCKLAND 

PROCÈS-VERBAL RÉUNION SPÉCIALE 

 

le 20 juin 2024 

Salle du Conseil 

415 rue Lemay Street, Clarence Creek, Ont. 

 

PRÉSENT: Mario Zanth, maire 

 Kyle Cyr, Conseiller quartier 1 

 Samuel Cardarelli, conseiller quartier 4 

 André J. Lalonde, conseiller du quartier 5 

 Diane Choinière, conseillère du quartier 8 

 Pierre Voisine, Directeur général 

 Monique Ouellet, greffière 

 Karine McCulloch, Adjointe greffière 

  

ABSENT: Stephane Fournier, conseiller quartier 2 

 Carl Grimard, conseiller du quartier 3 

 Simon-Olivier Péladeau-Houle, conseiller quartier 6 

 Trevor Stewart, conseiller quartier 7 

 

1. Ouverture de la réunion 

Le Maire Mario Zanth ouvre la réunion à 12h01.  

2. Adoption de l'ordre du jour 

RÉSOLUTION 2024-66 

Proposé par Samuel Cardarelli 

Appuyé par Diane Choinière 

QU'IL SOIT RÉSOLU QUE l'ordre du jour de la réunion spéciale soit adopté tel 

que présenté. 

ADOPTÉ 

3. Déclarations d'intérêts pécuniaires 

Aucune.  
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4. Recommandation du comité de subventions municipales 

Frederic Desnoyers explique que le Sentier récréatif de Prescott et Russell, qui 

avait présenté une demande de subvention municipale au comité, a décidé de 

retirer sa demande ce matin. Un de leur partenaire s’est désister et donc la Cité 

était le seul contributeur. 

Suivants des questions, Frédéric Desnoyers confirme que les organismes qui 

font des demandes de subventions municipales doivent avoir d’autres sources 

financières pour leur évènement; et que la Cité ne peut représenter plus de 50% 

de leur financement total. Dans le calcul du montant de la subvention financière 

qui est attribué à un organisme, le comité s’assure que la politique est respectée; 

et tient compte de ce 50% du total du financement et également du montant en 

argent que vaut les contributions matériels et techniques de la Cité.  

RÉSOLUTION 2024-67 

Proposé par Kyle Cyr 

Appuyé par Samuel Cardarelli 

QU'IL SOIT RÉSOLU QUE le conseil attribue la subvention suivante, tel que 

recommandé par le comité du programme de subventions municipales : 

- Indigenous Grassroots Circle de l'est de l'Ontario pour un montant financier de 

2750$.   

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 2024-68 

Proposé par Samuel Cardarelli 

Appuyé par Diane Choinière 

QU'IL SOIT RÉSOLU QUE le conseil approuve la recommandation du comité du 

programme de subventions municipales voulant que la date limite de réception 

des demandes de subventions financières pour 2024 soit le 2 septembre 2024. 

ADOPTÉE 

5. Règlement de confirmation 

RÉSOLUTION 2024-69 

Proposé par Kyle Cyr 

Appuyé par Diane Choinière 
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QU’IL SOIT RÉSOLU QUE le conseil municipal de la cité de Clarence-Rockland 

adopte le règlement no. 2024-71, étant un règlement de confirmation pour la 

réunion spéciale du 20 juin 2024. 

ADOPTÉE 

6. Ajournement 

Le maire lève l’assemblée à 12:07.  

 

 

   

Mario Zanth, Maire  Karine McCulloch, Greffière adjointe 

 

   

 


